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CONTEXTE



Le	présent	rapport	a	pour	objet	de	présenter	l’activité	de	la	Communauté	de	Communes	de	la	Vallée	de	l’Oise	et	des	
3	Forêts	(CCVO3F)	ainsi	que	les	mutualisations	de	services	intervenues	au	cours	de	l’année	civile	2023.

La	Communauté	de	Communes	de	la	Vallée	de	l’Oise	et	des	Trois	Forêts	(CCVO3F)	est	une	communauté	de	communes	à	
fiscalité	professionnelle	unique	qui	regroupe	à	ce	jour	neuf	communes	pour	une	population	totale	de	39.517	habitants

COMMUNES SUPERFICIE	(KM²) POPULATION	2023

Chauvry 5 301

Béthemont-la-	Forêt 3,790 421

Nerville-la-Forêt 6,680 772

Villiers-Adam 9,820 868

Presles 9,950 4	018

Mériel 5,310 5	268

Parmain 9,20 5	723

Méry-sur-Oise 11,17 10	117

L’Isle-Adam 14,94 12	029

75,86 39 517

4 Rapport	relatif	aux	mutualisations	de	services	et	Bilan	annuel
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Pierre-Édouard Eon
1er	Vice-Président
Méry-sur-Oise
Développement	
économique
Vice-Président du 
Conseil départemental

Philippe Van Hyfte
Vice-Président
Nerville-la-Forêt
Environnement	
Cadre	de	vie

Didier Dagonet
Vice-Président
Béthemont-la-Forêt
Mutualisation	des	
services	et	matériel

Jacques Delaune
Vice-Président
Chauvry
Environnement	
Cadre	de	vie

On	notera	aussi	que	fin	janvier	2023,	Monsieur	Pierre	Bémels,	Vice-Président,	Maire	de	Presles	a	cédé	
sa	place	à	Madame	Céline	Caudron	nouvelle	Vice-Présidente	et	maire	de	Presles.	De	ce	 fait,	 certaines	
vice-présidences	de	commission	ont	été	remaniées,	telles	que	la	commission	Communication	et	Animation	
confiée	à	Madame	Céline	Caudron,	et	la	commission	Finances	confiée	à	Monsieur	Jérôme	François

LISTE DES COMMISSIONS ET MEMBRES

Développement
économique

Tourisme	et
Culture

Mutualisation
des	services	et
du	matériel

Poniatowski Sébastien
Président

Poniatowski Sébastien
Président

Poniatowski Sébastien
Président

Eon Pierre-Edouard
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Mace Bruno
Vice-Président

Dagonet Didier
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Dohy Alexandre,	Méry-sur-Oise	
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François Jérôme,	Mériel
Dagonet Didier,	Rurales
Pelegrin Carine,	Minorité

Tellier Agnès,	L’Isle-Adam
Procoppe Aurélie,	L’Isle-Adam
Gautier Catherine,	Méry/Oise
Du Peloux Rémi,	Méry/Oise
Kisling François,	Parmain

Caudron Céline,	Presles
Touron Dominique,	Mériel
Van Hyfte Philippe,	Rurales
Mourget Dominique,	Minorité

Procoppe Aurélie,	L’Isle-Adam
Touboul Morgan,	L’Isle-Adam
Eon Pierre-Edouard,	Méry/Oise
Du Peloux Rémi,	Méry/Oise
Michel Valérie,	Parmain

Godenne Françoise,	Presles
Courtois Jean-Pierre,	Mériel
Mace Bruno,	Rurales
Jeanrenaud Eric,	Minorité
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COMPÉTENCES DE LA CCVO3F

	 •	 Aménagement	de	l’espace,	
	 •	 Développement	économique,	
	 •	 Environnement,	
	 •	 Gestion	des	aires	d’accueil	des	gens	du	voyage,	
	 •	 	Gestion	des	milieux	aquatiques	et	prévention	des	

inondations,	
	 •	 Tourisme,	
	 •	 Action	politique	de	la	ville,
	 •	 	Enlèvement	des	ordures	ménagères	-	exercée	via	les	

syndicats	TRI-OR	et	TRI-ACTION,	

	 •	 	Développement	des	télécommunications	à	haut	débit	
géré	par	le	SMOVON,	

	 •	 Instruction	des	dossiers	du	droit	des	sols,	
	 •	 	Maintenance	et	télésurveillance	en	matière	d’alarme	

anti	intrusion,
	 •	 Vidéoprotection,	
	 •	 	Fonds	de	concours	aux	communes	pour	les	actions	en	

matière	de	voirie	et	d’accessibilité.

4 DATES CLÉS : 

	 •	 2003	:	Création	de	la	CCVO3F.

	 •	 2013	:	Arrivée	de	Nerville-la-Forêt.

	 •	 2016	:	Arrivée	de	Mériel	et	de	Méry-sur-Oise.	

	 •	 	2022	:	Passage	de	la	CCVO3F	en	fiscalité	
professionnelle	unique	

Conseil communautaire

Environnement
cadre	de	vie
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Animation
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Sécurité
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Président
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Courtois Jean-Pierre,	Mériel
Dagonet Didier,	Rurales
Durieux Jérôme,	Minorité

Vray Michel,	L’Isle-Adam
Chapalain Armelle,	L’Isle-Adam
Rio Bernard,	Méry/Oise
Barthelemi Stanislas,	Méry/Oise
Michel Valérie,	Parmain
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QuesneL Mélody,	Mériel
Van Hyfte Philippe,	Rurales
Durieux Jérôme,	Minorité

Dion Bruno,	L’Isle-Adam	
Chapalain Armelle,	L’Isle-Adam
Morvan Claudine,	L’Isle-Adam
Crespin Marie-Claude,	Méry/Oise
Barthelemi Laurence,Méry/Oise

Kisling François,	Parmain
Bemels Pierre,	Presles
Touron Dominique,	Mériel
Mace Bruno,	Rurales
Durieux Jérôme,	Minorité

Pagnon Alphonse,	L’Isle-Adam
Touboul Morgan,	L’Isle-Adam
Barthelemi Stanislas,	Méry/Oise
Meri Aurey,	Méry/Oise	
Calves Nadine,	Parmain

Weiffenbach Hervé,	Presles
François Jérôme,	Mériel
Delaune Jacques,	Rurales
Durieux Jérôme,	Minorité
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 1. Les aspects financiers et le personnel administratif en 2023
La	Communauté	de	Communes	a	adopté	à	compter	du	1er	janvier	2022,	la	fiscalité	professionnelle	unique	(FPU).
Afin	de	ne	 léser	aucune	commune	et	de	définir	au	plus	 juste	 les	attributions	de	compensation,	 la	Communauté	
de	Communes	a	mis	en	place	une	commission	locale	d’évaluation	des	charges	transférées	(CLECT)	qui	a	calculé	le	
montant	de	chaque	ville	en	tenant	compte	de	la	prise	en	charge	du	FNGIR.

Le	 budget	 2023	 a	 été	 voté	 le	 15	 décembre	 2022.	 Les	 bases	 fiscales	 définitives	 2023	 ont	 été	 adoptées	 au	 budget	
supplémentaire	suivant	les	informations	communiquées	par	la	DDFIP.
De	plus,	la	Communauté	de	Communes	de	la	Vallée	de	l’Oise	et	des	Trois	Forêts	a	poursuivi	la	prise	en	charge	du	FPIC,	le	
FNGIR,	a	attribué	des	fonds	de	concours	aux	communes.	Elle	a	par	ailleurs	conservé	ses	taux	pour	les	contributions	sur	la	
moyenne	des	EPCI	en	FPU	de	la	région.	

Les	taux	d’imposition	des	contributions	directes	pour	l’année	2023	étaient	comme	suit	:

Taxe	Foncier	bâti Taxe	Foncier	non	bâti Cotisation	Foncière	des	Entreprises

CCVO3F Attributions de
compensation FNGIR

Attribution de 
compensation avec prise 
en charge FNGIR CCVO3F

Béthemont-la-Forêt 11 769.00 € 64 938.00 € -53 169.00 €

Chauvry 15 862.00 € 27 192.00 € -11 330.00 €

L’Isle-Adam 2 958058.00 € 466 858.00 € 2 492 969.00 €

Mériel 328 307.00 € 24 460.00 € 303 847.00 €

Méry-sur-Oise 1 508 810.00  € 260 548.00 € 1 250 326.00  €

Nerville-la-Forêt 19 237.00 € 60 459.00 € -41 222.00 €

Parmain 304 574.00 € 617 950.00 € -313 376.00 €

Presles 343 899.00 € 260 568.00 € 83 331.00 €

Villiers-Adam 43 727.00 € 103 043.00 € -59 316.00 €

2,30 % 9,70 % 29,59 %
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DEPENSES RAR BP2022 BP2022+RAR BP2023

Remboursement	emprunt  147	873,21	€	 147	873,21	€	 149	375,00	€	

Remboursement	emprunt	
relais 752	604,99	€	 347	395,01	€	 1	100	000,00	€	  

Fonds	de	concours 142	864,08	€	 100	000,00	€	 242	864,08	€	 50	000,00	€	

Bornes	électriques   -	€	  

Participation
SMOVON  -	€	 -	€	  

Poursuite	de	plan	vélo  40	000,00	€	 40	000,00	€	  

Frais	d’étude	 25	818,00	€	 -	€	 25	818,00	€	 30	000,00	€	

Logiciel	site	internet  55	000,00	€	 55	000,00	€	 12	302,33	€	

Frais	annonces	travaux	
achats	investissement   -	€	  

Réseaux	câblés  -	€	 -	€	  

Piste	cyclable  34	016,85	€	 34	016,85	€	 392	412,00	€	

Installation	vidéo	
surveillance  24	600,00	€	 24	600,00	€	  

Matériel	bureau	et	
informatique 23	900,00	€	 5	000,00	€	 28	900,00	€	 3	000,00	€	

Mobiliers  2	500,00	€	 2	500,00	€	  

Matériel	festif,	panneaux	
vélotourisme	 22	691,30	€	 25	271,00	€	 47	962,30	€	 49	008,67	€	

Projet	vidéoprotection	
phase	2 147	657,09	€	 482	342,91	€	 630	000,00	€	 100	000,00	€	

Total	Amortissement	des	
subventions  72	054,00	€	 72	054,00	€	 94	012,00	€	

TOTAL DEPENSES 1 115 535,46 € 1 336 052,98 € 2 451 588,44 €  880 110,00 € 

RECETTES RAR BP2022 BP2022+RAR BP2023

FCTVA  106	274,13	€	 106	274,13	€	 61	090,00	€	

Fonds	de	concours	vidéo	
L’Isle-Adam	Méry++  43	189,10	€	 43	189,10	€	 43	190,00	€	

SUBVENTION	CR	IDF 149	756,98	€	  149	756,98	€	  

France	Relance  35	385,60	€	 35	385,60	€	  

Subvention	CD	95 48	255,92	€	  48	255,92	€	  

EMPRUNT  -	€	 	-	€	 207	686,00	€	

Virement	section	de	
fonctionnement  217	650,00	€	 217	650,00	€	 150	000,00	€	

Dotation	aux	
amortissements  357	201,00	€	 357	201,00	€	 418	144,00	€	

Résultat	N-1   1	493	875,71	€	  

TOTAL RECETTES 198 012,90 € 759 699,83 € 2 451 588,44 € 880 110,00 € 

SECTION INVESTISSEMENT 2023
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SECTION FONCTIONNEMENT 2023
RECETTES BP 2022 BP 2023

Contributions	et	taxes 8	308	395,00	€ 7	183	746,00	€

Office	de	Tourisme	L’Isle-Adam 20	000,00	€

Locations	diverses 6	500,00	€ 12	115,00	€

Participation	des	familles	AAGV,	frelons 17	000,00	€ 20	000,00	€

Mise	a	dispo	DGS 13	250,00	€ 14	000,00	€

Dotation	(DGF,	CAF…) 330	024,00	€ 1	580	414,00	€

Subvention	Etat 25	000,00	€ 25	000,00	€

Amortissement	subvention 72	054,00	€ 94	012,00	€

Taxe	de	séjour 40	000,00	€ 70	000,00	€

Résultat	antérieur	N-1 289	510,48	€

Attributions	de	compensation	négatives 478	413,00	€ 478	413,00	€

Compensation	CFE	CVAE 262	538,00	€ 262	000,00	€

Taxe	enlèvement	des	ordures	ménagères 5	068	800,00	€ 5	121	581,00	€

TOTAL RECETTES 14 931 484,48 € 14 861 281,00 €

DEPENSES BP 2022 BP 2023

Attributions	de	compensation 4	325	366,00	€ 4	130	473,00	€

Fluides	des	AAGV 24	100,00	€ 25	150,00	€

Maintenance	AAGV 30	000,00	€ 30	680,00	€

Dépôts	sauvages	et	tags 110	000,00	€ 85	000,00	€

Maintenance	téléalarme,	fibres	et	caméra 156	200,00	€ 190	000,00	€

Etudes	PLH… 63	131,48	€ 80	130,00	€

Autres	prestations	de	service 22	000,00	€ 69	100,00	€

Fête	des	jeux	en	bois 27	000,00	€ 30	000,00	€

Nouvelles	activités 291	100,00	€ 60	000,00	€

Publicité	relations	publiques 15	000,00	€ 20	500,00	€

Déplacements,	missions,	réceptions 4	200,00	€ 4	000,00	€

Frais	postaux	et	communications 6	500,00	€ 7	060,00	€

Frais	divers	administration	générale 66	362,00	€ 56	604,00	€

Frais	de	personnel 328	410,00	€ 358	582,00	€

Indemnités	élus 33	055,00	€ 57	238,00	€

Fourrière	animale 24	000,00	€ 24	853,00	€

Contribution	SMOVON	CEEVO	Initiactive	95 80	000,00	€ 100	000,00	€

GEMAPI 302	353,00	€ 303	000,00	€

Participation	SIPIAP 5	000,00	€ 116	000,00	€

NTIC 5	000,00	€ 33	822,00	€

Subventions	(OT	Harmonie,	Fête	de	la	
campagne) 204	000,00	€ 204	000,00	€

FPIC 1	198	954,00	€ 1	219	336,00	€

FNGIR 1	933	502,00	€ 1	933	502,00	€

Dégrèvement	Taxe	d’habitation 5	000,00	€ 7	920,00	€

Remboursement	de	l’emprunt 27	600,00	€ 24	606,00	€

Dotation	aux	amortissements 574	851,00	€ 418	144,00	€

Versement	section	Investissement 150	000,00	€

Participation	Tri-Or	Tri-Action 5	068	800,00	€ 5	121	581,00	€

TOTAL DEPENSES 14 931 484,48 € 14 861 281,00 €
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COMPTE ADMINISTRATIF 2023

Section d’investissement Réalisations Restes à Réaliser (RAR) TOTAUX

Dépenses	de	l’exercice	2023	(d) 478	596,84	€ 1	967	648,42	€ 2	446	245,26	€

   

Recettes	(a+b) 1	248	550,93	€ 1	257	628,48	€

Recettes	de	l’exercice	2023	dont	
affectation	(a) 651	801,46	€ 9	077,55	€ 660	879,01	€

Excédent	antérieur	(recettes)	(b) 596	749,47	€  596	749,47	€

Résultat	de	l’exercice	2023	(a-d) 173	204,62	€   

Résultat	global	d’Investissement	
((a+b)	-d) 769	954,09	€ -1	958	570,87	€ -1	188	616,78	€

Section de fonctionnement Réalisations  TOTAUX

Dépenses	de	l’exercice	(d) 15	243	900,80	€  15	243	900,80	€

    

Recettes	(a+b) 16	698	427,92	€  16	698	427,92	€

Recette	de	l’exercice	2023(a) 15	692	671,73	€   

Excédent	antérieur	après	affectation	
(recettes)	(b) 1	005	756,19	€   

Résultat	de	l’exercice	2023
(hors	excédent	antérieur)	(a-d) 448	770,93	€   

Résultat	global	de	Fonctionnement	
((a+b)	-d) 1	454	527,12	€  1	454	527,12	€

Résultat	global	de	clôture
(fonctionnement	+	investissement)	 2 224 481,21 €   

Résultat	global	de	clôture	2023
(solde	réalisation	RAR)   265	910,34	€

Les	résultats	de	l’exécution	du	budget	de	la	Communauté	de	Communes	de	la	Vallée	de	l’Oise	et	des	Trois	Forêts	en	
2023	font	ressortir	un	excédent	de	 la	section	de	fonctionnement	de	1	454	527,12	€	ainsi	qu’un	excédent	en	section	
d’investissement	de	769	954,09	€.
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COMPTE DE GESTION 2023

PERSONNEL DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

INVESTISSEMENT Dépenses 478	596,84	€
Recettes 651	801,46	€

Résultat	investissement	exercice	2023 173 204,62 €

FONCTIONNEMENT Dépenses 15	243	900,80	€
Recettes 15	692	671,73	€

Résultat	fonctionnement	exercice	2023 448 770,93 €

RESULTAT DE L’EXERCICE 2023 621	975,55	€

INVESTISSEMENT Résultat	antérieur 596	749,47	€

Résultat	exercice	2023 173	204,62	€

Résultat	global	d’investissement 769	954,09€

FONCTIONNEMENT Résultat	antérieur 1	005	756,19	€

Part	affectée	à	déduire	du	résultat	
antérieur	(c/1068) 448	770,93	€

Résultat	global	de	fonctionnement 1 454 527,12 €

RESULTAT GLOBAL 2023 2 224 481,21 €

sexe Date de
naissance Grade Temps de travail Service Fonction

Isabelle GUILLAUME Féminin 28/03/1968 Attachée principale
ETP avec 

détachement de 
15%

Administratif
Directrice 

Générale des 
services

Jean-Pierre GARIN Masculin 08/04/1960 Technicien principal 
1ère classe ETP Urbanisme Instructeur du 

droit des sols

Stéphan GARDEL Masculin 29/03/1975 Activité accessoire Temps partiel 3,5h/
semaine Administratif Informaticien

Nathalie VINCENT Féminin 18/12/1967 Rédacteur Principal 
2e classe ETP Urbanisme Instructeur du 

droit des sols

Corinne DENISE Féminin 08/08/1964 Adjoint 
administratif ETP Administratif Collaboratrice de 

la DGS

Sandrine FORT TREHUDIC Féminin Attachée ETP Administratif Chargée de 
missions

Marie TOROSANI Féminin 26/06/2001 Agent administratif 
(CUI) ETP Urbanisme Instructeur du 

droit des sols

En 2023, la Communauté de Communes a recruté un nouvel agent. Madame Fort Tréhudic a en effet été embauchée 
en tant que chargée de missions le 28 mars 2023.
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 2. Transfert de compétence et mutualisation
La	 mutualisation	 est	 le	 partage	 de	 ressources	 ou	 de	 charges,	 la	
mise	 en	 commun	 de	 moyens	 ou	 services,	 l’action	 en	 commun	
des	différentes	entités	que	 sont	 l’EPCI,	 ses	 communes	membres.	
Les	dernières	évolutions	législatives	permettent	à	la	communauté	
de	 communes	 de	 se	 substituer	 aux	 communes,	 à	 un	 syndicat	
de	 communes	 ou	 mixte	 pour	 exercer	 la	 compétence	 (GEMAPI,	
assainissement,	eau	potable).
La	 forme	 la	 plus	 aboutie	 de	 la	 mutualisation	 est	 le	 transfert	 de	
compétence,	 par	 lequel	 les	 communes,	 transfèrent	 à	 l’EPCI	 à	
fiscalité	 professionnelle	 unique	 l’ensemble	 des	 actions,	 moyens,	
charges,	produits	et	prérogatives	inhérents	à	une	compétence.	
En	 pratique,	 le	 terme	 de	mutualisation	 est	 utilisé	 pour	 désigner	
l’ensemble	des	formes	de	mise	en	commun	autres	que	celles	ayant	
fait	l’objet	d’un	transfert	de	compétence	;	il	y	a	ainsi	une	différence	
fondamentale	entre	:
	 •	 	Les	 actions	 au	 titre	 de	 compétences	 transférées,	 exercées	

sous	l’autorité	de	l’EPCI,
	 •	 	Les	 actions	 intervenant	 dans	 le	 cadre	 de	 dispositifs	 de	

mutualisation,	 exercées	 sous	 l’autorité	 de	 la	 commune	
concernée	(ou	de	l’EPCI,	si	celui-ci	est	compétent).

Ainsi,	 la	mutualisation	vise	à	une	meilleure	économie	de	moyens	
sans	empiéter	sur	la	maîtrise	des	communes	et	sur	leurs	politiques,	
et	 peut	 d’ailleurs	 ne	 pas	 concerner	 toutes	 les	 communes,	 alors	
que	 le	 transfert	de	compétence	a	pour	conséquence	de	déplacer	
le	pouvoir	de	décision	des	 communes	vers	 l’intercommunalité	et	
concerne	impérativement	toutes	les	communes.

 3.  La mutualisation au sein de la Communauté de 
Communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts

La	mutualisation	porte	aujourd’hui	sur	plusieurs	points	et	revêt	des	
formes	 diverses	 :	 services	 communs,	mise	 à	 disposition	 partielle	
d’agents,	matériels	communs,	fonds	de	concours.	La	Communauté	
de	Communes	de	la	Vallée	de	l’Oise	et	des	Trois	Forêts,	en	accord	
avec	 les	 communes,	 a	 mis	 en	 place	 à	 leur	 profit	 deux	 services	
communs.

Service d’instruction du droit des sols
Créé	en	juillet	2005,	ce	service,	géré	par	la	CCVO3F,	est	en	charge,	
pour	 le	 compte	 des	 communes,	 de	 l’instruction	 des	 dossiers	 de	
demandes	 au	 titre	 du	 droit	 des	 sols,	 compétence	 qui	 demeure	
communale	 :	 les	 demandes	 sont	 reçues	 et	 pré-instruites	 par	
les	 communes,	 puis	 instruites	 par	 le	 service,	 avant	 retour	 aux	
communes,	pour	décision	des	Maires.
En	2023,	 le	service	comptait	 trois	agents	 (3	ETP)	 ;	son	budget	en	
dépenses	s’élève	à	la	somme	de	115	329,21€	;	il	exerce	son	activité	
au	profit	des	 communes	membres	 (à	 l’exception	de	 la	 commune	
de	Méry-sur-Oise)	 ;	 les	 coûts	 sont	 entièrement	 supportés	 par	 la	
CCVO3F.
Le	service	traite	annuellement	plus	d’un	millier	de	demandes,	dont	
la	 moitié	 de	 certificats	 d’urbanisme	 et	 une	 centaine	 de	 permis	
de	construire.	Sa	mise	en	place	a	permis	tout	à	la	fois	de	réaliser	
des	économies	d’échelle,	de	développer	 l’expertise	et	d’offrir	une	
solution	organisationnelle	aux	communes,	dont	la	plupart	n’avaient	
pas	la	taille	critique	pour	développer	leur	propre	service.
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2022 2023 2022 2023 2022 2023 2022 2023 2022 2023 2022 2023

Permis	de	
construire

Déclaration	
préalable

Permis	de
démolir

Permis	
d’aménage-

ment

Certificat
d’urbanisme TOTAL

L’Isle-Adam 36 48 198 246 3 5 0 4 281 265 518 568

Parmain 19 14 84 97 2 2 0 0 112 85 217 198

Presles 32 23 92 93 1 3 2 5 131 104 258 228

Béthemont-	la-Forêt 3 7 14 22 1 1 1 1 11 8 30 39

Villiers-Adam 6 5 29 34 0 1 2 4 36 24 73 68

Chauvry 2 0 4 7 0 0 0 0 9 5 15 12

Nerville-la-Forêt 0 0 13 9 1 0 0 0 15 14 29 23

Mériel 15 17 75 100 1 1 0 1 4 8 95 127

TOTAL 113 114 509 671 9 13 5 15 599 513 1235 1253

Agents sur des postes administratifs
En	2023,	l’équipe	était	composée	de	trois	agents,	soit	d’une	Directrice	Générale	des	Services	à	temps	non	complet,	85%	
d’un	ETP	(15%	en	détachement	SIAPIA/SIAEP),	d’un	agent	administratif	à	temps	plein	collaborateur	de	la	DGS	et	d’une	
chargée	de	missions	pour	les	affaires	environnement	(PCAET,	CRTE,	SDRIF,	IRVE).

Matériels communs
La	Communauté	de	Communes	de	la	Vallée	de	l’Oise	et	des	Trois	Forêts	a,	dès	sa	création,	exprimé	dans	ses	statuts	sa	
volonté	de	procéder	à	l’acquisition	ou	à	la	mise	en	œuvre	de	matériels	de	voirie,	de	matériels	d’entretien	d’espaces	verts,	
de	bâtiments	et	de	véhicules	et	de	matériels	de	fêtes	et	cérémonies	dont	l’acquisition	ou	la	mise	en	œuvre	par	l’intercom-
munalité	présente	un	intérêt	économique	notable	par	rapport	à	des	acquisitions	ou	mises	en	œuvre	séparées.
Ces	dispositions	ont	été	concrétisées	depuis	2006	par	l’acquisition	régulière	de	matériels	de	fêtes	et	cérémonies	;	elles	
n’ont	en	revanche	pas	encore	connu	d’application	concernant	des	matériels	d’entretien,	de	voirie,	bâtiments	ou	espaces	
verts.
Le	parc	de	matériels	communs	fêtes	et	cérémonies,	augmenté	au	fil	des	années,	représente	un	investissement	cumulé	de	
130	K€.	Il	inclut	du	mobilier,	des	barnums,	des	tentes	de	réception,	des	tables	et	chaises,	des	barrières,	de	3	podiums,	du	
matériel	de	sonorisation	et	divers	petits	matériels.	Ce	matériel	est	très	utilisé	par	les	communes.	De	nouvelles	acquisitions	
sont	prévues	en	2024.
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Commune Montant

Mériel 8	736	€

Méry-sur-Oise 13	623	€

Parmain 8	993	€

L’Isle-Adam 14	368,40	€

Groupements de commandes et d’achats
Dès	sa	création,	la	Communauté	de	Communes	de	la	Vallée	de	l’Oise	et	des	Trois	Forêts	s’est	donné	la	possibilité	d’agir	
en	tant	que	groupement	d’achats	pour	le	compte	des	communes	membres.	Les	groupements	de	commandes,	qui	ne	
nécessitent	pas	la	création	d’une	nouvelle	personnalité	morale,	permettent	aux	acheteurs	publics	de	coordonner	et	de	
regrouper	leurs	achats	pour	réaliser	des	économies	d’échelle	et	aussi	de	choisir	le	ou	les	mêmes	prestataires.	Ils	peuvent	
concerner	tous	les	types	de	marchés.	Les	groupements	de	commandes	présentent	essentiellement	pour	intérêts	de	réa-
liser	des	économies	d’échelle	et	de	simplifier	les	procédures	administratives	de	marché.
En	2023,	la	Communauté	de	Communes	de	la	Vallée	de	l’Oise	et	des	Trois	Forêts	a	proposé	aux	communes	membres	de	
rejoindre	la	centrale	d’achat	de	la	Région	Ile-de-France	pour	bénéficier	du	marché	photocopieurs	déjà	négocié	et	très	
intéressant.

Il	a	été	attribué	un	fonds	de	concours	comme	suit	ci-dessous	:

Tableau de répartition 2023

Communes Population Montant	2023

Béthemont-la-Forêt 421 10	100,00	€

Chauvry 309 7	500,00	€

Nerville-la-Forêt 766 15	000,00	€

Villiers-Adam 881 17	400,00	€

TOTAL 2	377 50	000,00	€

Fonds berges de l’Oise
La	 Communauté	 de	 communes	 propose	 aux	 villes	 de	 Parmain,	 L’Isle-Adam,	 Mériel	 et	 Méry-sur-Oise	 de	 participer	
financièrement	aux	aménagements	de	leurs	berges	sur	le	même	principe	que	le	fonds	de	concours	voirie.
Pour	l’année	2023,	les	communes	ont	présenté	des	projets	qui	ont	été	aidés	à	hauteur	de	50%.
	 •		Commune	de	Mériel	:	projet	:	Aménagements	d’espaces	de	détente	aux	bords	de	l’Oise
	 •		Commune	de	Méry-sur-Oise	:	projet	:	Aménagement	des	berges	de	l’Oise	sur	un	terrain	actuellement	occupé	par	

un	stationnement	désorganisé	et	un	espace	promenade.
	 •		Commune	de	Parmain	:	projet	:	Création	d’un	chemin	stabilisé	pour	sécuriser	le	passage	des	promeneurs	quai	des	

saules.	
	 •		Commune	de	L’Isle-Adam	:	projet	:	Réaménagement	du	chemin	de	halage	le	long	du	chemin	des	restaurants	par	la	

plantation	de	nouvelles	espèces	d’arbres	et	d’arbustes.

Fonds de concours voirie
La	CCVO3F,	qui	n’a	pas	à	ce	jour	adopté	une	compétence	optionnelle	relative	à	la	voirie	d’intérêt	communautaire,	et	
néanmoins	soucieuse	d’aider	les	communes	à	financer	leurs	projets	dans	ce	domaine	important	que	sont	la	voirie,	l’acces-
sibilité	et	la	sécurité,	a	mis	en	place	une	procédure	d’attribution	de	fonds	de	concours	qui	permet	d’aider	les	communes	
sans	empiéter	sur	leurs	politiques	et	leurs	choix	en	cette	matière.	
La	dotation	annuelle	à	laquelle	a	prétendu	chaque	commune	rurale	correspond	à	un	forfait	déterminé	par	le	Conseil	
Communautaire,	en	tenant	compte	notamment	du	critère	démographique.	Pour	2023,	l’enveloppe	s’élevait	à	la	somme	
de	50.000,00	€.
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 4. Les actions mises en œuvre en 2023
Dans	une	perspective	d’amélioration	permanente,	des	axes	spécifiques	ont	été	travaillés	:

4.1 - Sécurité
La	phase	1	du	projet	vidéoprotection	a	été	approuvé	en	juillet	2018	par	le	Bureau	des	Maires.	
Le	déploiement	s’est	effectué	tout	au	long	de	l’année	2020	et	a	pris	fin	au	printemps	2021.	
Les	bénéfices	de	la	vidéoprotection	se	traduisent	par	une	baisse	des	dépôts	sauvages	et	des	affaires	judiciaires	
résolues.	Avec	la	contribution	de	la	vidéoprotection,	la	compagnie	de	gendarmerie	de	L’Isle	Adam	a	élucidé	42,56	%	des	
faits	d’atteintes	aux	biens.
Tout	au	 long	de	 l’année	2023,	un	groupe	de	travail	s’est	mobilisé	pour	construire	 la	phase	n°2	de	 la	vidéoprotection	
avec	un	raccordement	au	centre	de	supervision	départemental	du	Val	d’Oise.	Il	a	été	arrêté	le	nombre	de	101	caméras	
supplémentaires	sur	le	territoire	dont	cinquante	prises	en	charge	par	les	communes	comme	mentionné	dans	le	tableau	
ci-dessous

Communes Caméras	phase	
n°1

Dont	prise	en	
charge	par	les	
communes	
(phase	n°1)

Nombre total 
de caméras 
(phase n°1 + 
phase n°2)

Demande	de	
caméras	phase	

n°2

Nombre	de	
caméras	prises	
en	charge	par	
la	CCVO3F

Nombre	de	
caméras	prises	
en	charge	par	
les	communes

Béthemont 5 7 2 1 1

Chauvry 7 9 2 1 1

L’Isle-Adam 80 14 96 16 11 5

Mériel 12 40 28 13+5 10

Méry-sur-Oise 60 17 78 18 9 9

Nerville-la
Forêt 4 7 3 1 2

Parmain 25 37 12 5 7

Presles 23 41 18 4 14

Villiers-Adam 5 7 2 1 1

Ce	projet	devrait	être	déployé	dans	le	courant	de	l’année	2024.



4.2 - Développement économique et tourisme

Développement économique
Une	réflexion	est	en	cours	pour	développer	une	nouvelle	zone	d’activités	à	Méry-sur-Oise.	En	effet	la	création	d’emplois	
au	niveau	local	est	un	enjeu	primordial	et	transversal	pour	permettre	un	développement	territorial	local,	circulaire	et	
solidaire.	A	ce	titre,	l’aménagement	de	la	ZAE	de	la	Vauvalaise	est	un	enjeu	primordial	de	développement	pour	notre	
territoire.	 Ce	 projet	 était	 initialement	 intégré	 dans	 un	 programme	 prévisionnel	 plus	 large	 d’aménagement	 dans	 la	
continuité	de	l’aménagement	de	la	ZAC	des	Epineaux	sur	la	commune	de	Frépillon.	Le	site	de	Méry-sur-Oise	a	été	retenu,	
pour	la	cohérence	et	la	continuité	urbaine	qu’il	assure	avec	le	projet	de	la	ZAC	des	Epineaux.	Il	se	trouve	à	proximité	des	
axes	de	communication	de	première	importance	et	en	retrait	des	espaces	d’urbanisation	résidentielle	des	communes	de	
Méry-sur-Oise	et	de	Frépillon.	Ce	projet	reposera	sur	une	véritable	ambition	économique	et	politique	et	s’appuie	sur	le	
respect	des	principes	de	développement	durable	et	soutenable.

Tourisme
La	Communauté	de	Communes	de	la	Vallée	de	l’Oise	et	des	Trois	Forêts	exerce	la	compétence	tourisme	depuis	le	1er	
janvier	2017.	Elle	verse	à	ce	titre	une	subvention	à	l’Office	de	tourisme	communautaire	«	Destination	Tourisme,	L’Isle-
Adam,	la	Vallée	de	l’Oise	et	les	Trois	Forêts	»	pour	le	fonctionnement	de	son	activité.	Compte	tenu	de	la	prise	en	charge	
de	la	manifestation	«	Les	toiles	dans	les	étoiles	»	par	l’Office	de	tourisme	et	de	l’augmentation	de	certains	coûts	fixes	
(fluides,	indices	salariaux,	etc.),	la	subvention	de	fonctionnement	de	l’Office	a	été	augmentée	de	30.000,00	€,	au	titre	de	
l’année	2023.
La	CCVO3F	a	 instauré	la	taxe	de	séjour	sur	son	territoire	et	attribué	la	recette	perçue	à	 l’Office	de	Tourisme	pour	un	
montant	de	64	035	€.	La	baisse	de	cette	taxe	s’explique	notamment	par	la	fermeture	de	l’hôtel	des	Vanneaux	à	Presles	
durant	six	(6)	mois	pour	travaux,	en	2023.	

17
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4.3 - Environnement

CRTE
En	2022,	la	CCVO3F	a	signé	son	Contrat	de	Relance	et	de	Transition	Ecologique	
2020/2026	 (CRTE),	 lequel	 a	 été	 élaboré	 en	 partenariat	 avec	 les	 services	 de	
la	 Préfecture,	 et	 fait	 l’objet	 d’avenant	 annuel	 pour	 y	 intégrer	 les	 nouvelles	
opérations	des	communes.	Dans	son	CRTE,	la	CCVO3F	a	notamment	inscrit	les	
axes	son	PCAET	consacré	à	la	transition	énergétique	et	à	la	mobilité.	Depuis	son	
arrivée	à	la	CCVO3F,	la	chargée	de	mission	a	pris	en	charge	le	suivi	du	dossier	et	
travaille	en	partenariat	avec	les	communes	et	la	Préfecture.

Dépôts sauvages
La	 CCVO3F	 inscrit	 au	 budget	 un	montant	 conséquent	 pour	 l’enlèvement	 des	
dépôts	sauvages.	La	CCVO3F	a	ainsi	 fait	enlever	123,50	tonnes	 (rappel	2021	 :	
139,46	 tonnes)	pour	un	montant	de	45	386,02€	 (rappel	2021	 :	44	231,22	€).	
La	diminution	des	dépôts	sauvages	se	poursuit	mais	la	CCVO3F	enregistre	une	
légère	augmentation	du	coût	due	à	l’augmentation	de	la	TGAP.

Tags
Dans	le	même	esprit	que	l’enlèvement	des	dépôts	sauvages,	la	CCVO3F	nettoie	
les	graffitis	sur	les	bâtiments	publics	ainsi	que	sur	le	mobilier	urbain.	En	2023,	50	
tags,	contre	34	en	2021,	ont	été	effacés	pour	une	somme	totale	de	9	790,80	€	
(2022	:	8	991,60	€).	Il	a	été	constaté	que	les	graffitis	occupaient	des	surfaces	de	
plus	en	plus	importantes.

L’enlèvement des nids de frelons
La	Communauté	de	communes	de	la	Vallée	de	l’Oise	et	des	Trois	Forêts	a	décidé	
de	proposer	en	2021	un	système	de	prise	en	charge	de	la	destruction	des	nids	de	
frelons	asiatiques	grâce	à	l’intervention	d’un	professionnel	conventionné.
Sur	l’ensemble	du	territoire	en	2023,	la	CCVO3F	a	fait	détruire	116	nids	de	frelons	
asiatiques	contre	71	en	2022	que	ce	soit	chez	des	particuliers	ou	sur	le	domaine	
public	pour	un	montant	de	9	790,80	€	
(2022	:	6	300	€).	En	raison	des	températures	élevées	à	l’automne,	l’enlèvement	
des	nids	s’est	effectué	jusqu’à	la	fin	octobre.	

4.4 - Plan vélo intercommunal
La	CCVO3F	a	voté	le	31	mars	2023,	en	Conseil	Communautaire,	son	plan	triennal	déterminant	le	phasage	de	la	réalisation	
de	ses	liaisons	cyclables.	Les	dossiers	de	demandes	de	subvention	auprès	du	Conseil	Régional	d’Ile-de-France	et	du	Conseil	
Départemental	du	Val	d’Oise	ont	été	finalisés	pour	les	trois	premières	liaisons	qui	seront	réalisées	au	premier	semestre	
2024,	sur	les	villes	de	Parmain,	Méry-sur-Oise	et	Béthemont-la-Forêt	/Chauvry.
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4.5 - GEMAPI
La	taxe	GEMAPI	mise	en	place	en	2018	pour	l’entretien	des	cours	d’eau	
et	 la	 lutte	 contre	 les	 inondations	 était	 jusqu’en	 2023	 d’un	montant	
relativement	stable.	La	demande	de	participation	du	SIARE	est	passée	
de	la	somme	de	55.484	€	à	277.420	€	en	2023	afin	de	financer	un	PPI	
dans	lequel	figure	un	sujet	d’assainissement	qui	ne	peut	être	pris	en	
charge	par	 la	GEMAPI.	Par	conséquent,	 la	CCVO3F	a	saisi	 le	tribunal	
administratif	et	le	recours	n’a	toujours	pas	été	traité	par	l’instruction.

4.6 - Matériel festif
En	 fin	 d’année	 2023,	 la	 Communauté	 de	 communes	 a	 renouvelé	
une	partie	du	matériel	 à	 savoir	 les	 tables,	 les	 chaises	 et	 les	 vitabris	
défectueux.	

4.7 - Communication
Le	Mag	de	la	CCVO3F	est	distribué	de	façon	régulière.	En	2023,	trois	
numéros	relatant	les	activités	de	la	CCVO3F	ont	été	distribués.

4.8 - Bornes électriques
La	mise	en	service	des	premières	bornes	a	eu	lieu	au	printemps	2023.
Les	six	bornes	ont	été	installées	sur	les	villes	de	Méry-sur-Oise,	Parmain,	
Mériel,	Béthemont-la-Forêt	et	L’Isle-Adam.

4.9 - Transport à la demande – Mobilités
Durant	 l’année	 2023,	 la	 CCVO3F	 a	œuvré	 pour	mettre	 en	 place	 un	
transport	à	la	demande	ainsi	qu’un	système	de	navettes	pour	se	rendre	
dans	 les	 supermarchés	 et	marchés.	 Le	 service	 en	 porte	 à	 porte	 est	
accessible	du	 lundi	au	vendredi	 (hors	 jours	 fériés),	de	8h30	à	12h00	
et	 de	13h30	à	 18h00.	 Les	 déplacements	 s’effectuent	 sur	 l’ensemble	
du	 département	 du	Val	 d’Oise	 pour	 les	 soins	médicaux	 et	 les	 pôles	
administratifs	 (mairies,	 tribunal,	 préfecture,	 pôle	 emploi…)	 et	 sur	
le	 territoire	 de	 la	 CCVO3F	 pour	 les	 centres	 commerciaux,	 marchés	
et	 les	 activités	 sociales	 (associations,	 bibliothèques,	 médiathèques,	
cinéma…).
Ce	service	a	remporté	un	vif	succès	auprès	de	520	inscrits	(464	femmes	
et	 61	hommes)	 et	 a	 réalisé	 4.638	 transports	 répartis	 de	 la	manière	
suivante	 :	 65%	 de	 déplacements	médicaux,	 25%	 de	 trajets	 vers	 les	
centres	 commerciaux	 et	 marchés	 et	 10%	 pour	 les	 autres	 activités	
(démarches	administratives,	visites	aux	proches…)	pour	un	coût	total	
en	2023	de	69.570	€.
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4.10 - Petite Enfance
La	CCVO3F	a	mis	en	place	un	partenariat	avec	l’IFAC	en	
ouvrant	 une	 fois	 par	 semaine	 un	 relais	 Petite	 Enfance	
(RPE)	pour	venir	en	aide	aux	jeunes	parents,	pour	trouver	
un	mode	de	garde,	mais	aussi	aux	assistantes	maternelles	
sur	leur	volet	administratif	(contrat,	paye…)	ainsi	que	des	
jardins	d’enfants	afin	de	sortir	les	assistantes	maternelles	
de	leur	isolement	et	permettre	aux	enfants	de	découvrir	
de	 nouvelles	 activités	 pour	 les	 communes	 de	 Presles,	
Nerville-la-Forêt.
Pour	 les	 communes	 de	 Villiers-Adam,	 Béthemont-la-
Forêt	et	Chauvry,	l’intercommunalité	a	choisi	l’ouverture	
d’un	 Lieu	 Accueil	 Enfants	 Parents	 en	 raison	 du	 faible	
nombre	d’assistantes	maternelles.
Ces	 deux	 structures	 ont	 accueilli	 parents,	 enfants	
et	 assistantes	 maternelles	 et	 donnent	 satisfaction	 à	
l’ensemble	 des	 publics	 et	 plus	 particulièrement	 aux	
assistantes	maternelles	de	la	commune	de	Presles.
Depuis	 septembre	 2023,	 en	 partenariat	 avec	 l’IFAC,	 la	
Communauté	de	Communes	organise	et	finance	les	RPE	
de	Méry-sur-Oise	 et	Mériel.	 La	 CCVO3F	 a	 pris	 le	 relais	
des	communes	depuis	 le	départ	de	 l’animatrice	qui	 les	
animait.

4.11 - Programme Local de l’Habitat
L’étude	 se	 poursuit	 en	 respectant	 le	 calendrier	 initial.	
En	 2023,	 à	 la	 suite	 de	 plusieurs	 ateliers	 de	 travail,	 la	
Communauté	 de	 Communes	 a	 adopté	 le	 règlement	
intérieur	de	la	Conférence	Intercommunale	du	Logement.
Au	cours	de	 l’année	2024,	 le	COTECH	et	 le	COPIL	de	 la	
CCVO3F	devront	élaborer	la	Convention	Intercommunale	
d’Attribution	 et	 le	 Plan	 Partenarial	 de	 la	 Gestion	 de	 la	
demande	et	 de	 l’Information	des	demandeurs	puis	 les	
valider	en	Conseil	Communautaire.

4.12 - Piscine intercommunale 
Lors	 de	 la	 présentation	 de	 son	 rapport	 d’orientation	
budgétaire,	 la	 Communauté	 de	 Communes	 a	 pris	
la	 décision	 de	 soutenir	 financièrement	 la	 piscine	
intercommunale	 de	 L’Isle-Adam	 Parmain	 gérée	 par	 le	
SIPIAP	 en	 contrepartie	 de	 l’ouverture	 de	 créneaux	 au	
profit	des	élèves	des	communes	membres	de	la	CCVO3F,	
à	un	prix	avantageux.

 4.13 - Fonds de soutien à des projets 
intercommunaux sur les berges de l’Oise
Ce	fonds	d’un	montant	de	70.000	€	vise	à	participer	au	
financement	 de	 projets	 d’aménagements,	 de	 chemins	
ludiques	et	pédagogiques,	d’aires	de	jeux	et	de	parcours	
sportifs,	 en	 bord	 d’Oise.	 En	 2023,	 la	 Communauté	 de	
Communes	a	participé,	 à	 la	hauteur	de	45.720,40	€,	 à	
quatre	 projets	 qui	 avaient	 pour	 objectif	 de	 créer	 des	
aménagements	 d’espaces	 détente	 et	 des	 espaces	 de	
promenade.
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Transport	scolaire 14	080	€

Animation	et	location	des	jeux 9	860	€

Apéritif	et	repas	du	samedi	des	animateurs 236	€

TOTAL 24 176 €

4.14 - Syndicats
L’anticipation,	à	moyen	terme,	au	1er	janvier	2026	au	plus	tard,	de	la	disparition	de	certains	syndicats	intercommunaux	ou	
syndicats	mixtes	doit	être	préparée.	Sont	notamment	concernés	à	terme	les	syndicats	d’eau	potable	et	d’assainissement.	
Une	étude	relative	au	transfert	de	compétence	eaux	assainissement	a	été	initiée	dans	le	courant	du	dernier	trimestre	
2023	et	portera	sur	l’intégralité	du	territoire.

4.15 - Aires d’Accueil des Gens du Voyage
Au	cours	de	cette	année	2023,	la	CCVO3F	a	pris	une	position,	à	la	suite	des	propositions	formulées	par	les	services	de	l’Etat	
le	23	décembre	2021.	Une	maîtrise	d’œuvre	urbaine	et	sociale	(MOUS)	dédiée	à	la	mise	en	œuvre	des	terrains	familiaux	
locatifs	est	en	cours	de	réalisation	et	permettra	une	analyse	fine	des	besoins	des	familles	sédentaires	sur	notre	territoire.

4.16 - Sport – Culture – Evènements
 •  Du 30 janvier au 4 février 2023, la CCVO3F a organisé la fête des jeux en bois	 au	 complexe	 sportif	 Amélie	

Mauresmo	à	L’Isle-Adam.	Les	lundis,	mardis,	jeudis	et	vendredis	ont	été	réservés	à	l’accueil	des	différentes	écoles	
de	l’intercommunalité.	Le	mercredi,	les	centres	de	loisirs	de	L’Isle-Adam,	Parmain	et	Presles	ont	été	accueillis	au	
complexe	sportif.	Le	samedi,	le	public	a	été	accueilli	sans	interruption	de	9h00	à	17h00	(l’entrée	était	gratuite).	Au	
total	ce	sont	plus	de	150	jeux	qui	ont	été	proposés	par	les	partenaires	et	les	associations	sollicités.

	 	 Le	bilan	financier	était	le	suivant	:

 •  Du 26 aout 2 septembre 2023, la CCVO3F a organisé son deuxième festival du film en plein air,	sur	les	communes	
de	Villiers-Adam,	Méry-sur-Oise,	Mériel,	Parmain	et	L’Isle-Adam.	Cette	édition,	dont	l’organisation	a	été	confiée	à	
l’Office	de	tourisme	intercommunal,	a	rencontré	un	franc	succès	et	sera	renouvelée	l’an	prochain.

 •  Le 6 octobre 2023, la CCVO3F a organisé son second Run Walk and Bike sur	les	communes	de	Presles	et	Nerville-la-
Forêt.	Cette	manifestation	sportive	a	été	présentée	sous	un	format	différent	de	la	précédente,	à	savoir	deux	boucles	
qui	pouvaient	se	faire	à	pied	ou	à	vélo,	toujours	dans	l’objectif	de	faire	connaitre	et	découvrir	notre	intercommunalité.	

 •  La Communauté de communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts en partenariat avec le service des sports 
de Méry-sur-Oise a finalisé son troisième circuit « vélotourisme »	 d’une	vingtaine	de	kilomètres	empruntant	
les	 communes	de	L’Isle-Adam,	Nerville-la-Forêt	et	Presles	 lequel	a	été	 inauguré	 le	23	mars	2024.	 Les	parcours	
permettront	de	faire	découvrir	les	sites	remarquables	du	territoire	et	ils	seront	reliés	les	uns	aux	autres.	

	 •	 	La	CCVO3F	poursuit	par	ailleurs	son	action	en	faveur	du	développement	de	son	territoire	à	travers	le	tourisme	et	la	
culture	grâce	à	l’action de son office de tourisme intercommunal	qui	propose	des	visites	de	sites,	des	animations	
pour	petits	et	grands,	des	promenades	à	bateau	sur	l’Oise,	des	brochures	touristiques	du	territoire…
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 1. Les orientations et les évolutions

En	2024,	des	dossiers	en	cours	sont	à	finaliser,	tels	que	:

	 •	 Le	développement	économique	avec	des	études	de	faisabilité	sur	un	projet	de	zone	d’activités	à	Méry-sur-Oise,

	 •	 Le	Programme	Local	de	l’Habitat,	incluant	l’installation	de	la	CIA	et	du	PPGDID,

	 •	 	Le	lancement	de	certaines	actions	du	PCAET	et	notamment	le	déploiement	de	la	phase	II	des	bornes	électriques,	le	
plan	vélo	sur	le	territoire	de	la	CCVO3F,

	 •	 Le	lancement	des	actions	CRTE	en	matière	de	rénovation,

	 •	 La	mutualisation	du	service	informatique,

	 •	 Le	financement	des	Relais	Petite	Enfance	(RPE)	de	Parmain	et	L’Isle-Adam,

	 •	 Le	déploiement	de	la	phase	2	de	la	vidéoprotection,

	 •	 Le	déploiement	de	la	phase	1	du	plan	vélo,

	 •	 La	poursuite	des	études	sur	le	transfert	de	compétence	des	syndicats	en	2026,

	 •	 La	mise	en	place	d’un	transport	à	la	demande	pour	les	personnes	à	mobilité	réduite.

 2. Les actions envisagées à compter de l’année 2024

Est	également	envisagée	à	compter	de	2024	la	mise	en	œuvre	des	actions	suivantes	:

Mutualisation et coopération
De	nouvelles	opportunités	de	mutualisations	de	moyens	et	de	services	seront	mises	en	œuvre,	en	relation	avec	tout	ou	
partie	des	communes,	notamment	dans	le	secteur	de	l’informatique.
Un	groupe	de	travail	poursuivra	également	ses	travaux	pour	décider	de	l’opportunité	de	mettre	en	réseau	les	bibliothèques	
du	territoire	de	la	Communauté	de	communes.
Les	maires	de	l’Intercommunalité	ont	exprimé	leur	volonté	commune	d’une	mutualisation	plus	importante	au	sein	de	la	
CCVO3F.	Ils	sont	convenus	de	la	nécessité	de	travailler	sur	ce	sujet	dans	une	logique	de	prospective	et	d’anticipation.

Culture – Sport – Evènements 
Les	 actions	 intercommunales	 au	 service	 de	 la	 culture,	 du	 sport	 et	 de	 l’identité	 intercommunale	 se	 poursuivront	 avec	
notamment	la	fête	intercommunale	de	la	campagne	le	week-end	du	13	octobre	2024	à	Mériel	(Abbaye	du	Val),	les	olympiades	
organisées	les	1er	et	2	juin	2024,	le	festival	du	film	en	plein	air	organisé	à	compter	du	24	août	2024.

Merci	à	tous	les	élus	intercommunaux	et	communaux,	aux	agents	de	la	CCVO3F	et	ceux	de	nos	villes
qui	s’investissent	pour	faire	de	notre	Communauté	de	communes	un	territoire	sûr,	animé,	harmonieux,	

respectieux	de	la	nature	et	prospère.










































































